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L a nouvelle SNR s’adresse à un 
public très varié. Celui-ci s’étend 
des entreprises qui disposent de 

très nombreux appareils et de leurs 
propres spécialistes au « petit » entre-
preneur local qui n’emploie pas d’élec-
triciens. En outre, la SNR comprend des 
instructions pour les entreprises d’ins-
tallations électriques et les entreprises 
offrant de telles prestations de service.

Responsabilité
Dans l’environnement commercial et 
industriel, l’employeur est respon-

sable de la mise à disposition d’équi-
pements électriques sûrs conformé-
ment à l’Ordon nance sur la prévention 
des accidents et des maladies profes-
sionnelles (SR  832.30, OPA). Il s’agit 
d’appa reils déjà présents sur le marché 
et qui doivent être contrôlés en raison 
de travaux de réparation ou dans le 
cadre d’essais récurrents. Selon 
l’art. 3 OPA, l’employeur doit veiller à 
ce que l’efficacité des mesures et des 
installations de protection ne soit pas 
entravée et il est tenu de les contrôler 
à intervalles appropriés.

Base légale pour  
les essais récurrents
Des vérifications périodiques réalisées 
d’après un plan préétabli sont indispen-
sables pour maintenir le degré de sécu-
rité des équipements de travail exposés 
à des influences néfastes (art. 32b OPA). 
Dans le cadre de l’évaluation des 
risques, il convient d’estimer les mesures 
à prendre pour conserver les équipe-
ments de travail dans un état approprié.

Afin de pouvoir détecter les dangers 
électriques susceptibles de provenir 
d’équipements de travail électriques et 

La nouvelle SNR 462638 | Comme un projet de normes international pour « les 
essais récurrents et essais après réparation d’appareils électriques » n’a pas pu être 
réalisé, un groupe de travail d’Electrosuisse a élaboré la SNR 462638. La nouvelle 
règle suisse a été présentée à différents comités techniques, ainsi qu’à la Suva et à 
l’ESTI pour prise de position.

Règle actualisée pour  
les essais des appareils
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de les réduire à leur minimum, la règle 
SNR 462638 fournit des directives pour 
le contrôle et aide les entreprises à défi-
nir des intervalles adaptés pour les véri-
fications périodiques.

Base légale  
pour les essais après réparation
Les dispositions du contrat d’entreprise 
selon les art. 363 et suivants du droit des 
obligations (CO) s’appliquent à la répa-
ration professionnelle des appareils 
électriques (ordres du client). L’entre-
preneur est dans l’obligation de réaliser 
une réparation irréprochable. Dans le 
cas d’appareils électriques, cette opéra-
tion se conclut avec l’essai après répara-
tion. Il s’agit du seul moyen pour l’entre-
preneur de remplir son devoir de 
diligence à l’égard du client.

Des contraintes différentes
Il existe une grande différence entre la 
manière dont est sollicité un perforateur 
utilisé dans la construction de tunnels et 
l’usure d’un moniteur installé dans un 
bureau, qui n’est pratiquement jamais 
déplacé et qui sera remplacé par un nou-
veau modèle après quelques années. 
Cette différence doit être prise en consi-
dération lors de la détermination des 
intervalles de vérification. Il convient 
dans tous les cas d’observer les indica-
tions du fabricant. Des dérogations à la 
procédure proposée pour les essais et 
aux résultats de ces derniers sont pos-
sibles en fonction des indications du 
fabricant ou des normes des produits.

Intervalles de vérification
Les intervalles de vérification ne sont 
pas définis dans la SNR, mais doivent 
l’être par l’entreprise. Ils dépendent en 
premier lieu des facteurs d’influences 
suivants : 

 emplacement ;
 utilisation ;
 indications du fabricant ;
 évaluation des risques.

Pour cette raison, les appareils tels que 
les moniteurs, les PC, les imprimantes 
ou les appareils électroniques de diver-
tissement qui ne sont exposés ni à des 
contraintes mécaniques ni à des 
influences néfastes ne doivent générale-
ment pas être soumis à des essais récur-
rents. Toutefois, certains appareils élec-
triques utilisés dans les bureaux, 
comme les bouilloires, les chauffages ou 
les machines à café, doivent quant à eux 
être contrôlés régulièrement. 

Les deux tableaux de l’annexe A de la 
SNR 462638 font office de guide pour la 
détermination des intervalles entre les 
essais récurrents (figure  1). Les entre-
prises responsables doivent considérer 
ces tableaux comme une aide à la déci-
sion. 

Appareils transformés
Si des matériels à basse tension (appa-
reils) sont transformés ou renouvelés et si 
cela affecte la sécurité, alors ils sont sou-
mis, quant à ces transformations ou 
renouvellements, aux dispositions de 
l’OMBT (Ordonnance sur les matériels 
électriques à basse tension). Ils doivent 
par conséquent être une nouvelle fois mis 
en circulation (cf. art. 21, al. 3 de l’OMBT).

Location, leasing, concession
La SNR est également applicable 
lorsque les appareils sont loués ou prê-
tés à des tiers pendant leur durée de vie. 
Si ces appareils sont usés du fait de leur 

Périodicité de contrôle 
recommandée en mois

x

24 12 6

36 24 12

60

Emplacement

Fréquence d’utilisation

Quotidienne (usage continu ou plusieurs brèves séquences chaque jour)

Hebdomadaire (une à plusieurs utilisations par semaine)

Mensuelle (une à plusieurs utilisations par mois)

Rare (moins d'une utilisation par mois)

Selon le lieu d’exploitation, comme les chantiers gros œuvre, les milieux souterrains, les 
chantiers second œuvre, les entreprises industrielles, etc., mais aussi les bureaux avec des 
appareils qui ne sont déplacés que rarement et ne comportent pas de pièces conductrices 
pouvant être saisies à pleine main.

Figure 1 Extrait du tableau A.1 Aide à la décision pour la détermination des intervalles 

de vérification.

Figure 2 Les mesures peuvent être réalisées avec des appareils de mesure individuels 

ou des testeurs d’appareils.

Figure 3 Schéma D.4.3 pour la mesure de 

la résistance du conducteur de protec-

tion.
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utilisation, ils doivent être soumis à un 
essai avant chaque « remise » (cf. art. 2, 
al. 3, let. c de la LSPro).

Appareils particuliers
Les dispositions spécifiques des lois, des 
ordonnances, des directives, des normes 
et des indications du fabricant doivent 
également être respectées pour les 
essais d’appareils particuliers, tels que 
les appareils médicaux, les appareils 
destinés aux environnements explo-
sibles ou le matériel de soudage à l’arc.

Vérifications
L’examen visuel est de loin le plus 
important. Le contrôle visuel permet de 
détecter facilement les dommages 
mécaniques, de même que les câbles et 
les connecteurs arrachés ou endomma-
gés. Le contrôle visuel peut évidem-
ment aussi être réalisé par l’utilisateur 
des appareils.

Les contrôles nécessaires peuvent 
être exécutés avec des appareils de 

mesure ou des testeurs (figure 2). Les 
appareils de mesure doivent toutefois 
satisfaire eux-mêmes aux normes rela-
tives aux équipements de mesure. Les 
processus de vérification et de mesure 
sont décrits en détail dans l’annexe D 
de la SNR 462638 et illustrés avec des 
schémas simplifiés (figure 3). 

Documentation
La documentation des vérifications 
doit relater clairement l’état actuel de 
l’appareil et indiquer les changements 
par rapport aux contrôles précédents. 
Pour les équipements simples comme 
les multiprises ou les enrouleurs de 
câble, une plaquette suffit générale-
ment à documenter la vérification. 

En conclusion
La SNR  462638 contient des instruc-
tions sur la manière de contrôler les 
appareils. Elle doit être mise en œuvre 
avec « discernement » et toujours en 
considérant les expériences des entre-

prises. Les indications pour la détermi-
nation des intervalles de vérification 
constituent un guide précieux. Les 
entreprises sont toutefois responsables 
de la détermination des intervalles de 
vérifications adaptés. 

La nouvelle SNR contribue à une 
meilleure compréhension de la sécurité 
et optimise la culture de la sécurité au 
sein de l’entreprise.
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